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N°2022-03-03-013 

 
DÉLIBÉRATION  

de la Commission de la Recherche de l’Université du Mans 

Réunion du 03 mars 2022 
 
Objet : Suppression du laboratoire MMS 
 

LA COMMISSION DE LA RECHERCHE DE L’UNIVERSITÉ DU MANS 
 
VU le code de l’Éducation et notamment son article L712-5 ; 
 
VU les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration 
réuni en séance le 12 octobre 2017 ;  
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 
Approuve, à l’unanimité des voix (28 voix pour), la suppression du laboratoire Mer 
Molécules Santé (MMS). 
 
 
 

Le Mans, le 03 mars 2022 
 
Pour le Président de l’Université, 
Le Vice-Président Recherche  
 
 
 
Gérald BILLARD 
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